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Au moment de boucler ce numéro, la
mobil isation des recrutés locaux,
organisée par notre syndicat pour
contrer la décision inique de ne
compenser qu'à hauteur de 60%
l'inflation constatée par le FMI dans
plus de 1 60 pays, avec effet rétroactif
au 1 er jui l let, alors que jusqu'à présent
les mesures dites coût-vie couvraient
1 00% de l'inflation dès le 1 er janvier,
bat son plein.

En effet, lancée le 22 septembre, la
pétition dénonçant cette amputation du
pouvoir d'achat sans précédent a
d’ores et déjà recueil l i plus de mil le
signatures et autant de cartes postales
ont été adressées au ministre. Sans
doute l 'ampleur de la mobil isation a-t-
el le fait reculer d'un pas
l 'administration puisque l 'administra-
tion consent finalement à appliquer les
augmentations de salaire à partir du
1 er janvier 2011 .

Mais la détermination des agents
concernés reste forte et notre syndicat
a déposé un préavis de grève pour

le 9 novembre, jour du Comité
technique ministériel .

Notre syndicat et ses adhérents se
mobil isent aussi sur la réforme des
indemnités de résidence (IR), en
déposant un recours pour excès de

pouvoir devant le Conseil d'État contre
l 'abattement de 1 0% des IR pour les
couples mariés ou pacsés (p.3) et des
réactions d'insatisfaction sur la mise
en œuvre de la fonctionnalisation des
gri l les d’IR pour les agents de
catégorie C commencent à remonter.
Nous continuons à exercer notre
pression pour que l 'application au
MAE de la future loi Sauvadet, relative
à la résorption de la précarité dans la
Fonction publique, ne se réduise pas à
une peau de chagrin (p.2).

C'est dire si les thèmes de mobil isation
se multipl ient et nécessitent plus que
jamais des organisations syndicales
fortes. La CFDT-MAE présente des
listes complètes pour une des deux
commissions consultatives paritaires
de contractuels et les six commissions
administratives paritaires de titulaires.

Voter massivement par correspon-

dance ou le 1 5 décembre à l’urne

rue de la Convention et voter pour

les listes CFDT-MAE sont aussi des

actes de mobilisation.

Jean-Pierre FARJON
Secrétaire général
CFDT-MAE
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EDITO : Mobilisation
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L’association ASAO (agents d’Orient) a déposé sa candidature pour l ’élection à la CAP
des conseil lers avec trois jours de retard. On ne sait pourquoi, la directrice des
ressources humaines a dessaisi le bureau du dialogue social, a pris personnellement
les choses en mains et a tenté d’enfumer les syndicats au bénéfice de l’ASAO.

Un courrier de protestation intersyndical a été envoyé (voir sur notre site internet
www.cfdt-mae.fr)

Dernière

minute :

favoritisme

à la DRH
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Dans les numéros précédents de la Lettre du
syndicat CFDT-MAE (avri l , mai, juin et jui l let), nous
avons rendu compte de l’avancée du projet de
réduction de la précarité intéressant les agents
contractuels du MAEE. Où en est-on aujourd’hui ?

Le projet de loi Sauvadet (du nom du nouveau
ministre de la Fonction publique) a été déposé en
première lecture au Sénat le 7 septembre, con-
formément au calendrier annoncé au moment de la
signature du protocole d’accord, en mars dernier.
Selon ce calendrier, la loi pourrait être promulguée
au début de l’année 201 2.

Deux sénateurs représentant les Français de
l’étranger, Claudine Lepage et Richard Yung, ont
écrit au Ministre des Affaires étrangères et
européennes le 1 4 septembre pour l ’ interroger sur
les mesures qu’i l entend prendre pour que cette loi
puisse s’appliquer au MAEE. En effet, la situation
de ce ministère est tel le que la réduction de la
précarité y relève de la gageure, si rien n’est
entrepris pour contourner des obstacles de tai l le :
d’un côté la RGPP 2 qui prévoit la réduction de

340 ETP de titulaires et CDI entre 2009 et 201 3,

dont 1 00 en 201 2-201 3 (parmi lesquels 40 en

centrale et 60 à l’étranger) ; de l ’autre, la structure
cloisonnée des catégories d’emplois réparties sur la
base des statuts des agents (titulaires et CDI en
centrale en G1 , titulaires et CDI à l ’étranger en G2,
CDD en centrale et à l ’étranger en G3, mil itaires
hors budget en G4 et agents de droit local en G5)
et dont les plafonds d’effectifs sont fixés
séparément. Last, but not least, les incertitudes
pesant sur l ’avenir des personnels du réseau
culturel (statu quo ou rattachement futur à l ’ Institut
français) compliquent encore les décisions à
prendre en termes de cédéisation ou de
titularisation concernant ces agents.

I l faudrait, pour appliquer la loi, obtenir un

relèvement significatif du plafond d’emplois des

catégories G1 et G2, ce qui n’est pas acquis. Le
Ministre y voit la condition sine qua non de
l’application de la loi au MAEE et a demandé un
ajustement des plafonds en mai dernier. A notre
connaissance, aucune réponse positive ne lui a
encore été donnée.

Une autre voie serait de réunir les personnels
titulaires et contractuels dans une même catégorie
d’emploi, mais ce serait revenir sur le choix opéré
au moment de la création de la LOLF, pour tenir
compte précisément de la multipl icité des
catégories d’agents de ce ministère. La réponse

qui sera apportée aux questions des sénateurs

Contractuels : où en est le projet de loi ?

(1 ) La CFDT a également adressé deux courriers au Ministre sur ces questions, le 28 juin, puis le 5 septembre, suite à la
réponse du cabinet du 1 5 jui l let.

serait de nature à clarifier les intentions du

Ministre à cet égard.

La CFDT a demandé de son côté (1 ) des précisions
sur le nombre de CDD qui seraient transformés en
CDI dans le cadre de la loi Sauvadet et dénoncé
des pratiques de nature à réduire en amont le
nombre des bénéficiaires potentiels de la loi
(raccourcissement des durées de contrat,
alternance de contrats de nature différente). El le a
également interrogé le Ministre sur les possibi l ités
d’application au MAEE des dispositions de l’article
1 0 du projet de loi : cet article prévoit
l ’expérimentation de recrutement direct en CDI sur
un poste permanent, lorsqu’i l n’existe pas de corps
de fonctionnaire susceptible d’assurer les fonctions
correspondantes.

Sur l ’axe 3 du protocole d’accord signé le 31 mars,
dont les dispositions ne relèvent pas de la loi, un
groupe de travail spécifique sur les questions

Le 20 octobre, les agents de l 'Etat
et de la fonction publique
hospital ière ont voté pour
renouveler leurs instances de
dialogue social : commissions
administratives paritaires (CAP),
comités techniques (CT) et

comités d'hygiène et de sécurité (CHS).

Ce furent les premières élections organisées le même
jour, suite à la loi du 5 jui l let relative à la rénovation du
dialogue social, el le-même inspirée par les accords de
Bercy du 2 juin 2008. Ces accords ont ouvert une
nouvelle ère de démocratie sociale autour de quelques
principes clés : un dialogue social plus large (tous les
agents votent), des acteurs plus légitimes (par la
représentativité mesurée précisément lors de ces
élections), possibi l ité de négocier et de signer des
accords. Elections organisées le même jour . . . sauf au
MAEE qui a bénéficié d'un répit : les élections se
dérouleront le 1 5 décembre.

Les instances renouvelées récemment restent en place
: CAP des corps de catégorie C et des assistantes
sociales, comité technique ministériel et comité
technique spécial à Nantes. La CFDT-MAE a déposé
des candidatures pour deux CCP de contractuels et six
CAP de fonctionnaires : secrétaires de chancellerie,
SESIC, ASIC, secrétaires des AE, conseil lers des AE et
ministres plénipotentiaires.

Les listes de nos candidats et leurs professions de

foi sont publiées sur notre site www.cfdt-mae.fr.

Nous reviendrons longuement sur ces élections dans le
prochain numéro de la Lettre du syndicat CFDT-MAE.

Big bang électoral dans la fonction publique



Les couples, victimes collatérales des négociations
sur l’indemnité de résidence ?

Alain Juppé a cosigné, le 1 er
août dernier, le décret n° 2011 -
920 qui modifie le décret n° 67-
290 du 28 mars 1 967 fixant les
modalités de calcul des émolu-
ments des personnels de l 'Etat et
des établissements publics de
l 'Etat à caractère administratif en
service à l 'étranger.

Le syndicat CFDT-MAE a déjà
salué à plusieurs reprises les
grandes lignes de cette réforme
du régime de rémunération des
agents de l’étranger : simpli-
fication et réduction du nombre
de gri l les d’indemnités de rési-
dence, harmonisation des gri l les,
fonctionnalisation des IR permet-
tant de répartir les agents de
catégorie C sur trois groupes au
lieu d’un, remise à niveau des
majorations famil iales.

Mais nous contestons l ’article 6
du décret précité. Celui-ci prévoit
qu’«i l est inséré au décret du 28
mars 1 967 susvisé un article 1 5
bis ainsi rédigé : Lorsque deux
agents sont mariés ou parte-
naires l iés par un pacte civi l de
solidarité et ont une résidence
commune à l'étranger, leur in-
demnité de résidence à
l'étranger est respectivement
réduite de 1 0%».

Comme nous l’écrivions dès le
mois d’avri l dernier (1 ) «en

acceptant l’abattement de 1 0

% sur l’IR de chaque agent

expatrié en poste double dans

ses négociations avec

Matignon et Bercy sur la

réforme des IR, l’administra-

tion crée de l’injustice et de

l’arbitraire».

Cette mesure est injuste. En effet
les agents en poste double
connaissent les mêmes con-
traintes, les mêmes sujétions, la
même charge de travail , les
mêmes responsabil ités et les
mêmes conditions de vie que
leurs collègues célibataires. I ls
subissent les mêmes perma-
nences et les mêmes astreintes
et i ls effectuent les mêmes
heures supplémentaires non
payées que leurs collègues, mul-
tipl iées par deux.

Cette mesure est arbitraire. Si
l ’abattement est motivé par une
politique d’économies budgétai-
res, on ne comprend pas
pourquoi l ’écrêtement devrait
porter exclusivement sur les
agents mariés ou pacsés plutôt
que sur les célibataires ou sur
les agents vivant maritalement.

Si l ’abattement vise plutôt à
prendre en compte la part de l ’ IR
l iée au logement, el le le fait de
manière arbitraire : ce ratio de

1 0% est appliqué de façon
uniforme sur l ’ensemble du
réseau alors que le poids du
logement dans la rémunération
varie énormément d’un poste à
l’autre.

De plus, l ’écrêtement de 1 0 %
vient s’ajouter à la retenue
opérée sur le salaire de nos
collègues qui occupent un
logement de l’Etat (1 0 % pour les
agents de catégorie C, 1 5 %
pour les A et B).

Cette mesure est socialement
incompréhensible. L’administra-
tion a perdu une excellente oc-
casion de mener enfin la réforme
du logement des agents à
l ’étranger que nous réclamons
depuis dix ans. Ce n’est pas en
tirant les rémunérations vers

le bas que l’on réglera le

problème ! Alors que le
ministère proclame qu’i l souhaite
mettre en oeuvre une politique
en faveur des couples, incitative
pour les conjoints, cet
abattement décourage un peu
plus les agents dont la situation
est déjà source d’économies
pour le ministère (frais de mise
en route unique, absence de
supplément famil ial).

La CFDT a déposé un recours

pour excès de pouvoir devant

le Conseil d’Etat concluant à

l’annulation de l’article 6

instituant un écrêtement des

rémunérations de nos

collègues en poste double.

3(1 ) La Lettre du syndicat CFDT-MAE n° 205, pp. 3 et 4

de rémunération a été demandé par la CFDT.

A la réunion du 1 9 octobre, à laquelle était
également conviée l 'association des contractuels,
la DRH a annoncé que 79 contrats de plus de 2
ans avaient été renouvelés et avaient bénéficié
d'une revalorisation de 3% au titre du coût de la
vie. Une augmentation de 4% au titre du mérite a
également été accordée à certains d'entre eux, en

l imitant ce bénéfice à 50% des demandes de
revalorisation demandées par chaque direction. Le
tout a été financé sur le retour catégoriel pour un
montant total de 43 507 € en 2011 .

La DRH a incité, une fois n'est pas coutume,

les organisations syndicales à se mobiliser, au

niveau interministériel, pour obtenir davanta-

ge ! Ce que la CFDT ne manquera pas de faire.



4La LDS est réalisée avec le logiciel open source Scribus Plus d'informations sur notre site www.cfdt-mae.fr
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